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au droit, au juge ».
Une contribution a également été ré-
cemment déposée devant le Conseil 
constitutionnel s’agissant de la pos-
sibilité donnée aux restaurateurs de 
contrôler l’identité de leurs clients 
suite au contrôle de leur pass vaccinal. 
En effet, lors de son Assemblée géné-
rale du 14 janvier dernier, le CNB a dé-
noncé « le principe de la délégation du 
contrôle de concordance entre le pass 
vaccinal et des documents d’identité 
aux « exploitants des établissements 
concernés » en cas de doute sur la per-
sonne du porteur, lesquels exerceraient 
un pouvoir de contrôle d’identité réser-
vé par principe à l’autorité publique ».

Relations avocats/magistrats 

Le président du CNB a ensuite abordé 
le soutien des avocats aux magistrats, 
notamment lors de la journée de grève 
du 15 décembre dernier pour dénon-
cer une justice « à bout de souffle », 
estimant que ces derniers doivent dire 
dans quelles conditions déplorables ils 
travaillent. La justice ne doit se rendre 
au détriment ni des contribuables ni 
des avocats du fait de l’épuisement des 
magistrats, selon Jérôme Gavaudan, 
rappelant que la justice n’appartient 
qu’au peuple français, au nom duquel 
elle est rendue, et que les acteurs de 

la justice quels qu’ils soient ne doivent 
pas s’en emparer. 
Il a ensuite soulevé quelques sujets 
d’inquiétude sur les relations de la 
profession avec les magistrats, notam-
ment en matière de permis de commu-
niquer, que certains juges d’instruction 
refusent de délivrer aux collaborateurs 
des avocats, pourtant désignés par 
les mis en cause. Cette opposition en-
voie un mauvais signal sur les relations 
entre avocats et magistrats et remet 
en cause le respect des droits de la dé-
fense, qui doivent être fluidifiés. Le mi-
nistre de la Justice a d’ailleurs été sai-
si sur ce sujet pour mettre fin à cette 
situation, contraire à la jurisprudence 
de la Cour européenne des droits de 
l’Homme.
Enfin, le président du CNB a affirmé sa 
volonté de participer aux Etats géné-
raux de la justice et de soulever devant 
son comité certains sujets sensibles, en 
matière de procédure pénale et civile, 
d’accès au droit ou encore d’aide juri-
dictionnelle.

Implication dans la prési-
dence française de l’UE…

L’actualité juridique de cette année 
porte aussi sur la présidence française 
de l’Union européenne, pour laquelle le 
CNB a à cœur d’agir, réaffirmant « son 

attachement infaillible aux valeurs fon-
damentales de l’Union telles que défi-
nies à l’article 2 du Traité sur l’Union 
européenne ». La profession soutient 
également le projet « d’instrument 
juridique international du Conseil de 
l’Europe » pour une protection renfor-
cée de cette dernière. Autre priorité 
du CNB, l’harmonisation de la légis-
lation européenne des affaires, via la 
création d’un « code européen des af-
faires » permettant d’asseoir des prin-
cipes communs essentiels en droit du 
commerce.

… Ainsi que dans l’élection 
présidentielle 

Enfin, le CNB est fortement mobilisé 
dans l’élection présidentielle à venir. A 
ce tire, Jérôme Gavaudan a annoncé le 
lancement du « Printemps des avocats 
», le 9 mars prochain à la Maison de la 
Chimie à Paris, au cours duquel les can-
didats à la présidentielle pourront ren-
contrer les avocats et échanger avec 
eux. Ce rendez-vous sera l’occasion de 
débattre des propositions formulées 
par le public sur la plateforme Make.
org dans le cadre de la consultation ci-
toyenne lancée le 4 janvier dernier, et 
ouverte jusqu’au 15 février, autour du 
thème des injustices. n 

Lila Daoui

Jérôme Gavaudan
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Le marché des restructurations dans un contexte post brexit

Quel est le pouvoir d'attractivité  
de la place de Paris ?
La sortie du Royaume-Uni de l'Union européenne a fragilisé la place de Londres et le 
marché des restructurations largement développé dans la City puisque, depuis le 1er 
janvier 2021, la reconnaissance des procédures d'insolvabilité en Europe telles que 
prévues au Règlement UE n°2015-848 n'est plus automatique en Angleterre.

C ette évolution de l'his-
toire n'avait pas lieu d'in-
quiéter les professionnels 
du restructuring de l'Eu-
rope continentale dans la 

mesure où le Brexit coïncidait avec le 
chantier de transposition de la Directive 
EU n°2019/1023 du 20 juin 2019 dite 
Restructuration et insolvabilité par les 
Etats membres, et que c'était donc tout 
naturellement que ceux-ci s'attendaient 
à l'émergence d'une nouvelle place de 

substitution.

N'était-ce pas en effet l'oc-
casion pour le législateur 
français d'imposer l'Hexa-
gone comme la nouvelle 
place de référence en Europe 
pour les restructurations 
transfrontalières ? 

L'ordonnance du 15 septembre 2021 
n°2021-1193 qui érige la sauvegarde ac-

célérée comme procédure ambassa-
drice de la Directive, a le mérite de faire 
évoluer le droit français en consacrant 
une nouvelle articulation qui traduit 
davantage la réalité économique des 
forces en présence. Même si le texte final 
peut paraître complexe ou source d’in-
terprétation, il appartient avant tout aux 
praticiens de faire une application prag-
matique de cette réforme pour rassurer 
les investisseurs et faire de l'hexagone la 
juridiction la mieux équipée pour orga-
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niser des restructurations transfronta-
lières. 

La reconnaissance  
du Scheme of Arrangement 
en France  

Depuis la sortie du Royaume-Uni de 
l'Union Européenne, la reconnaissance 
du Scheme peut s'envisager de deux 
façons : soit par la voie de l'exequatur, 
soit par l'application de la Convention 
Rome-I (Règlement (CE) n° 593/2008 
du Parlement européen et du Conseil 
du 17 juin 2008 sur la loi applicable 
aux obligations contractuelles), cette 
convention Rome-I restant applicable 
indépendamment de la sortie du UK de 
l’UE. 
En effet, selon une interprétation exten-
sive de Rome I, la modification contrac-
tuelle du contrat de financement, pro-
voquée par le Scheme, constituerait 
une modification contractuelle devant 
être appliquée par le juge français car 
relevant de la loi étrangère que les par-
ties ont retenue comme applicable.
Des auteurs considèrent ainsi que le 
Scheme pourrait bénéficier de cette 
forme de reconnaissance. 
Le Professeur Synvet considère qu’« un 
Scheme of Arrangement est, en effet, 
essentiellement un accord, un com-
promis entre une société et certains 
de ses créanciers qui se traduit par une 
modification du contrat initial ; de sorte 
que, même s'il est conclu entre sociétés, 
il relève du droit des obligations ». Par 
la suite, il affirme notamment qu'« en 
termes de conflit de lois, un Scheme of 
Arrangement devrait pouvoir produire 
ses effets en France. L'exception pré-
vue par l'article 21 du règlement "Rome 
I", permettant à un tribunal de rejeter 
l'application d'une disposition d'une 
loi d'un autre pays si cette application 
est manifestement incompatible avec 
l'ordre public du for, ne devrait pas trou-
ver à s'appliquer (…) la modification de 

la convention de crédit par le Scheme 
of Arrangement devrait être considérée 
comme effective, dans un contentieux 
porté devant un tribunal français, en 
raison de la conformité de cette modifi-
cation aux, dispositions du droit anglais, 
applicable à la convention1 » .
Il en est de même pour le Professeur 
François-Xavier Lucas selon lequel : « Si 
les règles en vigueur Outre-Manche se 
révèlent mieux adaptées à la conception 
d’une restructuration, les débiteurs en 
difficulté peuvent être tentés de délo-
caliser la procédure à Londres, comme 
l’a fait très récemment une société fran-

çaise qui a ainsi restructuré sa dette en 
Angleterre dans le cadre d’un "scheme 
of arrangement" avec la bénédiction de 
la meilleure doctrine qui ne voit aucune 
objection à la reconnaissance en France 
de ce mécanisme2 » .

Toutefois, à notre connaissance, cette 
analyse qui a été consacrée par le juge 
anglais n'a pas encore été soumise au 
juge français. Et pour cause, la conven-
tion Bruxelles I bis (Règlement (UE) 
1215/2012 du 12 décembre 2012 sur la 
compétence judiciaire, la reconnais-
sance et l'exécution des décisions en 
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matière civile et commerciale) sécuri-
sait les opérations avant le Brexit. 

La reconnaissance  
des procédures françaises 
au Royaume-Uni

Avant le Brexit, la reconnaissance des 
procédures collectives françaises au 
Royaume-Uni était automatique en ap-
plication du Règlement (UE) 2015/848 
du 20 mai 2015.
Concernant la reconnaissance de la 
conciliation au Royaume-Uni, cette re-
connaissance était possible sur le fon-
dement du Cross-Border Insolvency 
Regulations de 2006 (CBIR). Le CBIR 
constitue le règlement pris en appli-
cation du modèle de loi sur les faillites 
transfrontalières des Nations-Unies de 
1997 (United Nations Commission on In-
ternational Trade Law - UNCITRAL Mo-
del Law on Cross-Border Insolvency).

A la différence du Royaume-Uni, la 
France n'a pas adopté le UNCITRAL 
Model law. En Europe, seules la Grèce, la 
Pologne, la Slovénie, la Roumanie et le 
Royaume-Uni l'ont adopté. Pour autant, 
le CBIR autorise les tribunaux anglais 
à reconnaître les procédures d'insol-
vabilité étrangères même si la récipro-
cité n'est pas établie, dès lors qu'il est 
démontré que le débiteur a un lieu de 
rattachement avec le Royaume-Uni (bu-
reaux, actifs, etc.). Si la reconnaissance 
de la procédure étrangère d'insolvabilité 
est acquise pour le juge anglais, ce der-
nier reconnaîtra également la suspen-
sion automatique de certaines actions 
pouvant être initiées par les créanciers.

C'est dans ce cadre juridique que cer-
taines conciliations de droit français ont 
été reconnues par les juridictions an-
glaises et que des moratoires ont pu ain-
si être imposés et reconnus par les tri-
bunaux de la couronne britannique. Une 

récente décision anglaise3 a reconnu sur 
le fondement du CBIR l’opposabilité de 
l’ouverture d’une procédure de conci-
liation à l'égard d'une société française 
dont les créanciers étaient localisés en 
Angleterre d'une part et l'opposabilité 
d'un report de la dette ordonné par le 
juge (français) de la conciliation en ap-
plication des dispositions Covid4 d'autre 
part.  

Cette position des juges anglais sur la 
reconnaissance de la conciliation de-
vrait en théorie perdurer post-Brexit. 
Les juges anglais pourraient également 
s’appuyer sur le même fondement du 

CBIR pour reconnaitre également la 
sauvegarde, la sauvegarde accélérée et 
le redressement judiciaire. Mais cette 
position demeure toutefois incertaine au 
vu de la latitude qu’offre le CBIR et du 
fait tout simplement que le Royaume-
Uni n’étant plus dans l’UE et la France 
n’étant pas partie au CBIR, il n’y a pas 
en pratique de contrôle sur le respect du 
CBIR (la CJUE ne peut plus être saisie…).

La réorganisation  
des capitales financières

En parallèle du Brexit, les Etats membres 
travaillent depuis 2019 sur la transposi-
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tion en droit interne de la Directive In-
solvabilité EU n°2019/1023 du 20 juin 
2019. C'est dans ce contexte que l'Alle-
magne a adopté le German Scheme, les 
Pays-Bas ont adopté le WHOA et que 
la France a réaménagé la procédure de 
sauvegarde accélérée.

La France a profité du chantier de trans-
position pour aménager une procédure 
qui répond au mieux aux exigences de 
marché afin d'offrir aux acteurs écono-
miques européens une alternative solide 
et efficace comparable au Scheme of 
Arrangement (et Super Scheme) qui bé-
néficie de surcroît de la reconnaissance 
automatique prévue au règlement euro-
péen d'insolvabilité de 2015.

Le droit français des procédures col-
lectives, décrié par les créanciers pour 
être historiquement pro-débiteur, offre 
désormais un terrain de négociation 
plus équilibré. D'abord, les comités 
de créanciers sont remplacés par les 
classes de parties affectées, pour éviter 
qu’un créancier out of the money (dont 
la créance ne vaut plus rien sur le plan 
économique) puisse faire juridiquement 

obstacle à une solution de restructura-
tion. En outre, il est maintenant admis 
qu'une classe de créanciers seniors ou 
in the money puisse forcer la restruc-
turation (cram-down, cross-class cram 
down), ce qui offre aux investisseurs/
créanciers libre cours pour développer 
des stratégies de reprise par la dette.
Pour autant, les acteurs économiques 
exigent des règles équilibrées mais aussi 
des règles explicites et claires pour être 
en mesure d'apprécier précisément leur 
risque tant d'un point de vue écono-
mique que juridique.
Or, si la réforme issue de l'ordonnance 
du 15 septembre 2021 qui réorganise la 
procédure de sauvegarde accélérée est 
perçue par les praticiens comme une 
avancée par rapport au régime antérieur 
en ce sens qu'elle instaure une forme de 
rééquilibre entre les droits des créan-
ciers et ceux du débiteur, l'articulation 
des textes reste complexe à appréhen-
der au point qu'elle oblige à sensibiliser 
les praticiens sur l'impérieux pragma-
tisme auquel ils devront se soumettre 
pour faire de cette procédure un outil 
attractif de restructuration sur le plan 
international. 

A titre d’illustration, il revient à l'admi-
nistrateur judiciaire de constituer les 
classes et donc d’apprécier la notion de 
communauté d’intérêt sur le plan écono-
mique qui constitue le critère de répar-
tition des classes. Deux facteurs seront 
clés : la valorisation de l’entreprise et 
selon quelle méthode (going concern, 
valeur liquidative, méthode DCF ou par 
comparable ?) et l’appréciation des sû-
retés éventuelles dont disposent les 
créanciers. 
Dès lors, l'attractivité de la place de Pa-
ris dépend en partie de l'approche prag-
matique qui sera retenue par les admi-
nistrateurs judiciaires, lesquels pourront 
fortement s'inspirer des pratiques an-
glo-saxonnes largement testées et mises 
à l'épreuve des dossiers. Cette approche 
pragmatique est d'autant plus oppor-
tune pour promouvoir la place de Paris 
que la France s'est également dotée d'un 
nouveau régime de suretés qui a voca-
tion à apporter davantage de souplesse 
et de lisibilité5. La spécificité à la française 
doit donc être vertueuse en offrant à la 
fois un cadre hybride innovant mais éga-
lement une sécurité juridique rassurante 
pour les investisseurs. n 

(1) « H. Synvet et P.N.- Ferrand, pré. cit., n°26.  -  (2) FX Lucas, Faut-il déjà réfomer la réforme du 12 mars 2014, BJE mai 2014, n° 111e7, p. 143.  -  (3) E. Inacio, Recognition of French preven-
tive confidential procedures in the UK, Eurofenix Insol Europe, no. 82 winter 2020-2021.  -  (4) Article 2 de l’ordonnance du 20 mai 2020.  -  (5) Ordonnance n° 2021-1192 du 15 septembre 2021 
portant réforme du droit des sûretés, en vigueur depuis le 1er janvier 2022.


